
sont à plus long terme. Mais pour les femmes et
les enfants, pour cette génération et celles qui
suivront, c’est maintenant qu’il faut agir.

L’éducation : s’attaquer aux racines de

la discrimination sexiste

Comme le montre ce rapport, s’assurer que les
filles et les garçons aient des chances égales de
s’instruire est l’un des moyens les plus impor-
tants et les plus efficaces de lutter contre la dis-
crimination sexiste et promouvoir les droits des
enfants. Chaque fille et chaque garçon a le droit
à l’éducation, quel que soit son statut social ou
économique. En permettant aux filles de tirer les
avantages intellectuels et sociaux de l’éducation
de base, on garantit la protection et la réalisation
de leurs droits, et on élargit considérablement les
choix qui s’ouvriront à elles quand elles seront
des femmes, plus tard dans la vie. En outre,
l’éducation des filles présente des avantages
importants et durables pour les familles et les
communautés. Les femmes qui ont reçu une édu-
cation dite formelle ont tendance à se marier et à
avoir des enfants plus tard, à faire vacciner leurs
enfants, à être mieux informées de leurs besoins

nutritionnels et de ceux de leurs enfants, et à
adopter de meilleures pratiques d’espacement des
naissances. Par conséquent, leurs enfants ont un
taux de survie plus élevé et sont en général en
meilleure santé et mieux alimentés4. En outre,
dans de nombreux pays, on a calculé que chaque
année supplémentaire d’études de la mère se tra-
duit par un semestre de plus dans la scolarité de
leurs enfants5.

L’évolution récente de l’éducation des filles permet
de nourrir un certain optimisme. Dans les pays à
faible revenu par exemple, ces trente dernières
années, les taux bruts de scolarisation des filles
dans le primaire sont passés de 52 pour cent à
plus de 90 pour cent6. Mais des disparités persis-
tent entre les filles et les garçons, non seulement
aux niveaux primaire et secondaire, mais aussi
dans le troisième cycle, où seulement 5 à 10 pour
cent des étudiants dans les pays à faible revenu
sont des filles7.

Supprimer les frais de scolarité

Dans de nombreux pays en développement, les
coûts directs et indirects de la scolarité sont l’un
des obstacles les plus redoutables à l’éducation

communautés et au sein du foyer, il faudra 
l’intervention concertée et délibérée d’un vaste
ensemble d’acteurs, hommes et garçons, maris et
pères, électeurs, enseignants, chefs religieux et
civiques, médias, secteur privé et, bien sûr, fem-
mes et filles elles-mêmes. Les mesures prises au
niveau local doivent être encouragées et renfor-
cées par les gouvernements et les donateurs inter-
nationaux, qui jouent un rôle déterminant dans
la conception et la mise en œuvre des législations
et des programmes de protection et de promo-
tion des droits des femmes et des filles.

On doit forger des partenariats efficaces pour
accélérer les progrès dans tous les domaines cités.
La communauté internationale s’accorde à recon-

naître que les partenariats sont le moyen le plus
sûr d’introduire des changements réels et dura-
bles, et ils ont un rôle particulièrement important
à jouer dans la lutte contre la discrimination
sexiste –  une question commune à tous les sec-
teurs du développement.

La création d’alliances efficaces regroupant des par-
tenaires variés, dont les programmes, les points de
vue et les affiliations diffèrent, présente divers pro-
blèmes, dont des problèmes financiers. Chacune 
des sept recommandations privilégiera le rôle des
partenariats contre la discrimination sexiste.

Certaines des mesures ci-dessous peuvent pro-
duire des résultats rapides, tandis que d’autres

La parité entre les filles les garçons
dans l’enseignement primaire et secon-
daire est un principe de base dans le
Programme du Millénaire, et les parte-
nariats à tous les niveaux sont considé-
rés de plus en plus comme la meilleure
formule pour parvenir à cet objectif.
L’Initiative des Nations Unies pour
l’éducation des filles (UNGEI), lancée
en 2002, est un partenariat réunissant
des organisations des Nations Unies et
un large éventail de partenaires qui ont
pour vocation de parvenir à l’égalité
des sexes dans l’éducation. L’UNGEI
contribue à une coordination des stra-
tégies pour l’éducation des filles et faci-
lite les interventions au niveau des
pays par des partenariats avec les gou-
vernements, les pays donateurs, les
organisations non gouvernementales,
la société civile, le secteur privé, les
communautés et les familles.

D’autres partenariats agissent dans le
même sens. En 1999, quatre organisa-
tions internationales de la société civile
– Oxfam International, ActionAid
International, Education International
et Marche mondiale contre le travail
des enfants – ont élaboré la Campagne
mondiale pour l’éducation (Global
Campaign for Education – GCE) pour
s’efforcer d’éliminer dans l’éducation,
d’ici à 2015, les disparités entre les
sexes. À partir de recherches effec-
tuées dans neuf pays africains et asiati-

ques, la GCE a publié un rapport inti-
tulé Une juste chance (A Fair Chance)
qui recense les principales mesures à
prendre pour réussir à éliminer les dis-
parités entre les filles et les garçons
dans l’enseignement. 

Le Forum des éducatrices africaines
(FAWE), basé au Kenya, est une organi-
sation non gouvernementale compo-
sée de ministres de l’éducation et
d’éminents spécialistes de l’éducation,
venant de l’Afrique subsaharienne.
Depuis 1993, le FAWE, travaillant
notamment avec des gouvernements,
des donateurs, des organisations non
gouvernementales, des universités et
des communautés, encourage l’égalité
entre les sexes dans l’éducation. Les
partenaires cherchent tout particulière-
ment à influencer la politique, à sensi-
biliser l’opinion publique, à intervenir
de façon concrète et à généraliser les
meilleures pratiques. Ce partenariat
compte parmi ses réalisations la publi-
cation d’un manuel sur les politiques
favorisant l’égalité des sexes dans
l’éducation : principes d’analyse et 
de planification (ABC of Gender
Responsive Education Policies), qui
indique avec précision comment éva-
luer les mesures tendant à l’égalité des
sexes dans les plans d’action de l’édu-
cation nationale et qui donne des
orientations pour la généralisation des
principes d’égalité des sexes. Jusqu’à

présent, le FAWE a analysé et pesé sur
l’orientation des plans d’action de 17
pays. 

La Campagne pour l’éducation des fil-
les (Campaign for Female Education –
CAMFED), qui axe ses efforts sur les
filles des zones rurales de l’Afrique
subsaharienne, gère actuellement des
programmes au Ghana, en Zambie et
au Zimbabwe. La CAMFED déclare
avoir permis à plus de 56 000 filles de
poursuivre leurs études à l’école pri-
maire – 98 pour cent d’entre elles
ayant obtenu l’examen de passage
dans une école secondaire. Ceci est le
fruit d’une collaboration avec toute une
série de partenaires, notamment les
parents, les autorités locales et les
chefs coutumiers. L’approche commu-
nautaire de la CAMFED prévoit de met-
tre en place des comités de district qui
collectent et distribuent les ressources,
de gagner la confiance de la commu-
nauté par le dialogue et de faire face
aux menaces pesant sur la santé et la
sécurité des filles. Grâce à ce qu’on a
appelé le « cercle vertueux de l’éduca-
tion des filles » les jeunes femmes qui
ont profité de ces interventions les
soutiennent à leur tour en apportant
aux autorités locales et aux enfants de
leur communauté leurs expériences et
leur point de vue.

Voir Références, page 88.

Des partenariats pour l’éducation des filles
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